
DEPARTEMENT  DE  L’ALLIER REPUBLIQUE  FRANCAISE 
ARRONDISSEMENT  DE  MOULINS 
SYNDICAT MIXTE EAU ET ASSAINISSEMENT. RIVE GAUCHE ALLIER 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E   D E S   D E L I B E R A T I O N S 
D U   C O M I T E   S Y N D I C A L – ASSAINISSEMENT COLLECTIF – option 2 

 
 

Séance du 05 Décembre 2024 
 L’an deux mille vingt-quatre, le cinq du mois de Décembre les membres du Comité Syndical 
se sont réunis à Souvigny à 17h30 sous la présidence de M. CHERVIER, Vice-Président du Syndicat 
Mixte Rive Gauche Allier. 
  
Etaient présents : 
 
Contigny BERTRAND Patrick 

 
Le Theil ROUSSET Francis 

ROBIN Lydie 
Cressanges CLUZEL Damien St Sornin BRUN Baptiste 

PETITJEAN Liliane 
Deux-Chaises  Treban  

 
Monétay FOVEAU Christine Verneuil DE PAULA Charles 

BENASSY Patrick 
Saulcet  

 
  

 
 
Absents excusés : M. BURLAUD Jean-Luc, M. ARCHASSAL Didier, Mme VISINONI Stéphanie, 
Mme LACARIN Marie-Françoise, M. BLANCHET François 
 
 
 
Absents : M. LINDRON Marc-Anthony, M. ROCHE Philippe, M. EUGENE Ludwig, M. SADOT 
David 
 
 
 
 
 
Assistaient à la réunion à titre consultatif 
 
 M. LABOUESSE, Directeur du Syndicat Mixte Rive Gauche Allier 
 Mme CHAUMEILLE, Secrétaire 
 
 
 
 
* Suppléant  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
En exercice 18 

Présents 9 

Votants 9 

Procuration 0 

Pour 9 

Contre 0 

Abstention 0 

 
 

DEL20241205068 
 

 
Objet : Assainissement - Redevance annuelle aux communes 2025 – option 2 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical décide d’appliquer les tarifs ci-dessous à partir du 
1er Janvier 2025 : 
 

- Taxe forfaitaire de 48.66 € HT par abonné raccordé ou raccordable au réseau 
d’assainissement, 

 
- 0.70 € HT par M3 consommé par les abonnés raccordés ou raccordables au réseau 

d’assainissement. 
 
 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Le Président, 

 
 

A. DETERNES 
 
 
 
 


